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Le renoncement aux soins est, un phénomène nonmarginal

Il a des conséquences médicales, sociales et /ou psychologiques
graves.

Les raisons du renoncement :

• la raison financière est en toile de fond : des personnes aux ressources très
modestes; le renoncement aux soins fait souvent suite à une chute des
revenus due à une rupture dans la vie, familiale ou professionnelle.



CREATION DE LA M.A.S

(mission d’accompagnement en santé)



Le repérage par les acteurs du Front Office: s’appuyer sur

l’expérience du diagnostic

La prise en charge par une plateforme centralisée :

pour répondre à un besoin :

droits

- de guidance

parcours de soins

reste à charge

- d’ordre financier aide à l’acquisition d’une mutuelle

avance des frais

… elle nécessite un accompagnement de proximité sur la durée

garantissant la coordination des actions



La M.A.S réalise un bilan des droits et, en fonction de la

situation peut :

 Attribuer et/ou expliquer les droits (CSS)

 Aider aux choix d’une complémentaire santé

 Élaborer des plans d’aides financières associant

d’autres partenaires

 Orienter vers le professionnel de santé le plus adapté

 Mobiliser la personne vers une plus grande attention à

sa santé

 Le travail d’accompagnement s’achève une fois les

soins effectivement réalisés



« Aujourd’hui, chacun d’entre nous peut rencontrer

des difficultés notamment financières, rendant

impossible la réalisation de soins dont il a besoin.

Si cela vous arrive, 

des solutions sont possibles,

Parlez-en à votre Conseiller Assurance Maladie »

• Vous pouvez prendre rendez vous au 3646 en

agence Assurance Maladie


